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MIGRACTION: SE DÉMARQUER POUR ATTIRER

Les membres du conseil municipal, de concert avec c eux du
comité de relance économique de Saint-Thomas (CREST ) ont
travaillé à l’élaboration d’une stratégie d’accueil  de nouveaux
résidents dans notre municipalité. Par nouveaux rés idents on
entend aussi des jeunes qui, plutôt que d’émigrer v ers d’autres
villes ou régions, s’installent dans leur milieu d’ origine. 

Supervisée par Madame Isabelle Coulombe du Carrefou r jeunesse
emploi, la démarche qui a nécessité six rencontres sur deux mois
a permis de cerner nos forces et de retenir des act ions concrètes
pour faire savoir aux nouveaux résidents que le mil ieu est fier de
leur choix. 

D’autres actions seront mises en place pour attirer  les résidents
potentiels à fixer leur choix sur notre municipalit é.

AUBERGE CENTRE TOURISTIQUE LAC À JIM

Plusieurs activités sont au programme pour les
prochaines semaines au centre touristique lac à
Jim. En voici une liste:
3 juillet: journée folklorique de 14 H 00 à 21 H 00
24 juillet: Spectacle de Luc Boulianne
31 juillet: Les G’IGGS
14 août: Pilotes de brousse.

Tous les dimanches de juillet et le premier août:
bingo à compter de 18 H 30.

D’autres pourront s’ajouter selon les
circonstances. N’oubliez pas que le centre, avec
son service de restauration et de bar, est ouvert
7 jours sur 7 pendant l’été. De plus nous avons
des canots et kayaks à louer. Tous les samedis
soirs, il y a un feu sur la plage lorsqu’ils sont
permis. Les brunchs du dimanche matin
continuent d’être très populaires. 

Venez faire votre tour, c’est à 10 minutes du
village.

ASSEMBLÉE DU CONSEIL REPORTÉE

Toute la population est priée de prendre note que
pour des raisons exceptionnelles et hors de notre
contrôle, l’assemblée publique mensuelle du 5
juillet a été déplacée au mardi 6 juillet 19 H 30 a u
même endroit. Toutes et tous sont les
bienvenus(es).

LE GRAND PRIX

S u r v e i l l e z
l’horaire du grand
prix de Saint-
Thomas qui se
tiendra le 17
juillet prochain. Il
v o u s  s e r a
transmis par la
poste d’ici là.
Entre-temps, planifiez votre équipe de
compétition ou préparez-vous à venir encourager
vos favoris !

Une partie l’équipe de travail: Roger
Landry, Réjeanne Lapointe, Dolorès
Coutu, Martin Darveau, Jean-Marc
Paradis, Francine Laurendeau et Richard
Duchesne.



NUMÉRO CIVIQUE, OBLIGATION DE L’APPOSER
EN ÉVIDENCE
Apposer son numéro civique à un endroit bien
visible demeure un geste obligatoire qui vise
notamment à assurer votre sécurité et celle de
votre famille. Il permet de faciliter la recherche
lors d'une urgence (police, incendie, ambulance,
Hydro-Québec, Bell, etc.) Selon le règlement
municipal en vigueur  tous les propriétaires ont
l'obligation d'apposer un numéro civique sur leur
maison et autres constructions. 

Il doit être facilement repérable : la forme des
chiffres et des lettres composant le numéro
civique est laissée à la discrétion du propriétaire .
Toutefois nous recommandons que la hauteur
minimale soit de 9 centimètre (3 ½ pouces) et la
hauteur maximale est de 20 centimètres (8
pouces). Les chiffres ou les lettres peuvent être
disposés horizontalement, verticalement ou
suivant un angle qui ne devra pas excéder 45
degrés. Ils doivent être esthétiques et composés
de matériaux résistant aux intempéries. Les
couleurs devront être autoréfléchissantes et faire
contraste avec le support. 

Le numéro civique doit en tout temps être visible
de la voie publique. Si la maison ou le bâtiment
est situé à 30 mètres et moins de la voie
publique, le numéro civique doit être installé sur
la façade de la maison ou du bâtiment, sur une
boîte aux lettres, sur une clôture ou une muraille,
mais jamais sur un arbre, une pierre ou une boîte
à ordures. Si le numéro civique est affiché sur
une boîte postale, il doit être affiché des deux (2 )
côtés de la boîte postale ou de façon à être
visible pour le conducteur d’un véhicule circulant
d’un côté ou l’autre de la voie publique.

SERVICE CANADA

Il y a modification des heures de service du Site
mobile de Service Canada à St-Thomas-Didyme. 
Dorénavant, un agent de service aux citoyens
sera présent dans notre municipalité à chaque
premier mercredi du mois, de 8 h30 à 15 h 30. 
Cette nouvelle procédure sera en vigueur
jusqu’en septembre prochain. À partir du mois
d’octobre, nous aurons le service dans notre
localité uniquement si l’achalandage le justifie. 

LES FLEURONS

Un classificateur passera
dans notre municipalité
entre la fin juillet et le
premier septembre pour
déterminer le nombre de
fleurons que recevra notre
municipalité dans le cadre
de ce programme. 
Il ne s’agit pas seulement de recevoir une bonne
note, il s’agit d’abord de créer un milieu de vie o ù
il fait bon de vivre.  Peu importe le nombre de
fleurons que nous recevrons, si nous faisons un
bout de chemin dans l’amélioration de votre
village, nous aurons atteint une partie de notre
objectif. Nous pourrons ensuite nous servir des
recommandations de l’évaluateur pour améliorer
les points qui peuvent l’être.

Plusieurs municipalités ont affirmé que grâce à
l’embellissement, elles ont diminué le taux de
criminalité en plus d’augmenter la qualité de vie
de leurs citoyens.  Par surcroît, le jardinage et
l’horticulture sont des passes-temps qui
contribuent à garder les gens en meilleure forme
physique.  En vous impliquant, tout le monde est
gagnant: vous vous faites du bien et vous
contribuez au mieux être de toute la collectivité.

Le chansonnier Luc Boulianne disait de Saint-
Thomas-Didyme qu’elle était la porte du bonheur.
On passe par Saint-Thomas-Didyme pour aller
chercher plein de petits bonheurs: la pêche, la
chasse, les bleuets, la plage, le camping, etc...
On ne peut dire plus juste. Plus une porte est
belle, plus on a le goût de la franchir. Pour ce
faire, autant pour recevoir une bonne note, que
pour bien recevoir les touristes ou que pour vivre
dans un milieu encore plus beau qui fait du bien
à nous autres, nous avons besoin de la
collaboration de toute la population. Merci
beaucoup pour tous les efforts que vous y
mettez. 
Finalement, n’oubliez pas que le comité
d’embellissement peut gratuitement donner des
conseils à ceux et celles qui voudraient faire des
améliorations mais qui ne savent pas comment
s’y prendre. Informez-vous au bureau de la
municipalité comment procéder. N’oubliez pas
non plus de participer au concours
d’embellissement en apportant votre inscription
au bureau municipal. C’est gratuit.



GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE

MC Santé et Somaine du Roy en forme tiennent à
féliciter les 26 écoles primaires de la commission
scolaire du Pays-des-Bleuets pour leur
participation au grand Défi Pierre Lavoie.

Tenant compte de l’objectif du grand Défi Pierre
Lavoie d’amasser des cubes énergie (15 minutes
actives) pendant le mois de mai, notre
commission scolaire s’est particulièrement
démarquée car, toutes les écoles ont participé
sans exception!  À la mi-parcours, 4 d’entres
elles étaient classées parmi les 100 premières sur
plus de 1 154 écoles inscrites.

Nous tenons à féliciter les parents et les enfants
qui ont relevés se défi.  Grand Merci à tous les
professeurs qui se sont impliqués dans cette
activité!  Grâce à vos efforts notre région s’est
une fois de plus démarquée.

N’oubliez pas que le plus bel héritage à laisser à
vos enfants est celui de leur léguer le plaisir de
bouger et de bien manger, ils vous en seront
extrêmement reconnaissants !

COMMISSION MUNICIPALE DES LOISIRS

Les animatrice de MC en forme, Sophie Bhérer et
Marie-Christine Simard-Larivière,  en
collaboration avec le service des loisirs offrent
aux jeunes entre 7 et 12 ans la possibilité de
jouer au soccer.  Les animatrices seront
disponibles le mardi soir dès le 29 juin.  Vous
devez vous inscrire en communiquant au bureau
de la municipalité au 418 274-3638.  Coût
d’inscription: 30.00$ pour 8 semaines.

La commission municipale des loisirs a fait un
terrain de volley-ball entre la patinoire et la cou r
de l’école Jean XXIII.  Il est disponible pour tous
les citoyens.  Les animatrices de MC en forme
veulent organiser une soirée volley-ball par
semaine.  Pour vous amuser,  présentez-vous au
terrain de volley-ball les mercredis soirs dès 19
heures.

ASPHALTE LAC À JIM
Au moment où vous lirez ces lignes, l’asphaltage
de 3 kilomètres de chemin au lac à Jim sera
presque terminée. Cette intervention a été rendue
possible grâce à l’intervention des Ministres
Serge Simard et Denis Lebel. Chacun des deux
autres niveaux de gouvernement participent pour
1 / 3 de la facture, la municipalité assume elle
aussi le dernier tiers.
Ces travaux visent à consolider le développement
récréo-touristique à Saint-Thomas-Didyme et
même, à le développer d’avantage. Notre
population a raison d’être fière de ce potentiel.
Chacun de nous peut le soutenir par de petits
gestes individuels: encourager le centre
touristique par notre présence, embellir nos
propriétés pour donner le goût aux gens d’arrêter
dans nos commerces et non de passer à toute
allure. Etc...

TREMBLE A VENDRE
Le comité forêt et environnement a du tremble à
vendre. Il pourra vous être livré en longueur de
16 pieds. Le prix est en fonction de la quantité.
Pour réservation ou information: Paul-Émile
Gilbert, 418 274-9090.

COMPOSTAGE

Il est possible de se procurer un bac à
compostage à notre écocentre. Deux modèles
sont disponibles, l’un en plastique au prix de 30
$ ou en bois imputrescible à 50 $ toutes taxes
incluses. Seuls les paiements pas chèques sont
possibles. On peut obtenir de l’information sur la
façon de composter en allant sur le site de la
régie à l’adresse suivante: www.rmrlac.qc.ca  et
en choisissant “nos activités” “matières
organiques”.

SITE DE LA NOUVELLE FRANCE

Il reste quelques places pour le voyage au site de
la Nouvelle-France à St-Félix-d’Otis le 10 juillet
prochain. Information et réservation: Denise Dion
418 274-5661. Coût 25 $ par adulte, 15 $ par
enfant. Premiers arrivés, premiers servis.



Quels champignons récolter en ce moment?

Avec les pluies chaudes de la fin de juin sont
apparus de beaux spécimens de pleurotes
sur  les troncs de trembles morts. Une
première poussée a déjà eu lieu et il y en aura
de nouvelles. On reconnaît un beau pleurote
à sa couleur blanche, les lamelles sous le
chapeau, son odeur délicate d'anis. Il est
assez  ferme alors que les spécimens
périmés sont jaunes, parasités par les
insectes, troués vers le pied et plutôt mous et
friables ou bien séchés sur le tronc.
Et il y aura bientôt d'autres champignons à
découvrir : chanterelles et bolets comestibles
dès juillet.
Pour en savoir plus, tous peuvent participer
à la soirée du 21 juillet prochain à St-Edmond

Photo: Aldéi Darveau, pleurotte

Formation de cueilleurs professionnels de champigno ns forestiers comestibles dans la MRC
Maria-Chapdelaine

Vous êtes invité à participer à une formation de cu eilleurs professionnels de champignons  forestiers
comestibles. Cette formation débute, pour le secteu r Géant, à 19 heures le mercredi 21 juillet à
Saint-Edmond dans la salle du conseil municipal et à St-Stanislas, salle municipale, le mardi 20 juill et pour
le secteur St-Stanislas, St-Eugène et Lorette.

Le cours est gratuit et il dure 10 semaines à raiso n d’une soirée de 2 heures, les mardi ou mercredi, à
compter du 20 et 21 juillet jusqu’à la fin de septe mbre. Toute personne intéressée peut y participer, mais
vous devez vous inscrire.

Pour vous inscrire, vous communiquez par téléphone o u par courriel avec Nancy au bureau municipal de
St -Thomas-Didyme par  t é léphone au 418 274-3638 ou p ar  cour r ie l  à  :
projetchampignon@stthomasdidyme.qc.ca )

Lors des rencontres hebdomadaires, vous pourrez vous  initier à l’identification des  champignons, à la
sécurité en forêt lors des expéditions de cueillett es, aux techniques de cueillette et de conservation  pour
une récolte de qualité et sans risque quant à l’inn ocuité alimentaire. Des visites de terrain vous
permettront également de découvrir les champignons  dans leur habitat. Le cours réussi vous permettra
de recevoir une carte de cueilleur ou cueilleuse ce rtifié(e), reconnue par l’Association pour la
commercialisation des champignons  forestiers.

Tous les détails et le matériel nécessaire vous ser ont fournis lors de la première rencontre. Ce progr amme
bénéficie d’une subvention du CLD Maria-Chapdelaine  et de l’appui de votre municipalité.

Bonne récolte! Source : Aldéi Darveau 418 274-7539
courriel aldei@adarveau.com

AFFICHES FUSILLÉES

En l’an 2010, il y a encore des gens pour tirer du fusil dans les affiches municipales. Nous demandons
la collaboration de la population pour dénoncer les  actes de cette nature dont vous êtes témoins. Une
affiche coûte généralement plus de 40 $ pièce. 


